
A 
CAP INTERVENTION EN MAINTENANCE TECHNIQUE DU BÂTIMENT. Réaliser des 
travaux d'entretien, de dépannage et de finition dans des locaux collectifs. Identifier les 
dysfonctionnements et établir un diagnostic pour y remédier ou faire intervenir une 
entreprise spécialisée .

OBJECTIFS

SST (Sauveteur Secouriste du Travail), 
R408 (échafaudage).

Enseignements généraux : 
Français, Histoire-Géographie, PSE, 

PROGRAMME

CONTACT
BTP CFA HESDIGNEUL 
Tél. : 03 21 10 38 38 
BTP CFA ROUBAIX 
Tél. : 03 20 68 50 60 
BTP CFA MARLY
Tél. : 03 27 46 41 59 
BTP CFA GRAVELINES 
Tél. : 03 59 91 78 92 
BTP CFA  MAUBEUGE 
Tél. : 03 62 43 99 01
BTP CFA LENS
Tél.: 03 76 04 13 74

PUBLIC

 Dès 15 ans pour les jeunes sortants de 3e

 Demandeur d’emploi 

CPF

DURÉE 
Entre 1 et 2 ans selon expérience.

DATE 
Entrée possible tout au long de l’année.

INTERVENTION EN MAINTENANCE 
TECHNIQUE DU Bâtiment

CAP CERTIFICAT D’APTITUDE
PROFESSIONNELLE
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• Prendre connaissance des
informations liées à son intervention.

• Communiquer en équipe, avec
l'utilisateur de l'installation et les
autres intervenants.

• Renseigner et transmettre des
documents liés à son intervention.

• Organiser son intervention.

• Préparer, vérifier le matériel et
l'outillage.

• Préparer, approvisionner les
matériaux et les fournitures pour son
intervention.

• Réaliser des interventions de
réparations et d'aménagements
d'ouvrages du bâtiment.

• Réaliser des interventions de
maintenance sur des ouvrages
menuisés du bâtiment.

• Réparer, poser des revêtements de
sol.

• Appliquer des produits de peinture sur
les ouvrages du bâtiment.

• Réparer, réaliser des fixations
d'équipements du bâtiment.

• Replier le chantier.

• Assurer la maintenance
périodique d'un équipement d'un
installation thermique, sanitaire
et électrique.

• Assurer la maintenance
corrective d'une installation
électrique et domotique.

• Assurer la maintenance
corrective d'une installation
sanitaire et thermique.

• Installer, mettre en service un
équipement électrique et
domotique.

• Installer, mettre en service un
équipement électrique et
domotique.
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